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- 192 —

même ou au choix de l'essence? J'ai connaissance d'expériences
pareilles, faites dans quelques autres forêts de communes et de
l'état. Et si je considère les forêts communales qui fournissent
«des exemples effrayants», il me semble que les fautes commises
dans le choix de l'essence, ou par l'emploi de mauvais plants,
ou par la négligence dans le travail, auraient pu être évitées, si
les autorités étaient intervenues plus énergiquement, ou avaient
donné de meilleurs conseils. Je conclus donc en disant que, pour
nos conditions forestières, la plantation doit être placée en
première ligne comme le mode de régénération le plus avantageux ;

tuais que la régénération naturelle ne doit pas être exclue pour
les cas où il est facile de l'exécuter.

Walo de Greyerz.

Addition au procès-verbal de la réunion de Bex.

M. H. de Cérenville nous a envoyé de Frcnières, en date du
5 juillet, la rectification suivante relative à l'évaluation des frais
de plantation dans le cantonnement de Frenièrcs sur Hex (Nr. 6,
1868, p. 135).

D'après des informations prises ici, je m'aperçois que dans
l'article que je vous ai transmis, j'ai évalué le coût des planta-
lions trop haut. S'il en est encore temps, veuillez donc remplacer

le compte que je vous ai envoyé par celui-ci.*)
Frais de plantation d'une surface de 500 perches carrées en

plantant à une distance de 6 pieds:
Coût de 1400 plants repiqués, élevés dans les
pépinières de l'état, à 10 fr. le mille 14 fr.
Plantation de ces 1400 plants, 9 journées à 2 fr. 50 22 » 50 et.
3 journées par an pour nettoyer les broussailles
et l'herbe et compléter la plantation, cette opération
devant se renouveler pendant les 4 premières années

après la plantation, 12 journées à 2 fr. 50 30 » —

Total 66 tr. 50 et.

soit par arpent fédéral 53 fr.

*) Remarque de la rédaction. Cette rectification est arrivée après
l'impression; mais elle est assez importante pour que nous l'insérions ici.
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